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Demande de renseignements no 2 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande  de raccordement de la centrale de l’Eastmain-1 

au réseau de transport
1.
Références :
(i)
HQT-12, document 1, page 5


(ii)
HQT-4, document 1, annexe A : Études d’impact, pages 7 et 8 


(ii)
HQT-12, document 1, annexe A : Fichier de calcul Excel
Préambule :

Le Transporteur spécifie, en réponse à la question 3.1 de la Régie (référence i), que le facteur d’utilisation des centrales Eastmain-1 (EM-1) et Eastmain-1-A (EM-1-A) est évalué à 0,47 pour 2010. 

À la référence (ii), le Transporteur présente le choix des caractéristiques de la ligne et fait état des coûts et pertes associés au choix du calibre des conducteurs (tableau 2) et au choix du type de ligne (tableau 3).

À la référence (iii), le Transporteur fournit un fichier de calcul Excel, en réponse à la question 2.1 de la Régie, où le facteur d’utilisation employé lors de l’étude d’impact est de 0,61 pour EM-1 et EM-1A, bien qu’il indique, en réponse à la question 2.2, que le facteur d’utilisation considéré est de 0,64.

Demandes :
1.1 Veuillez concilier les facteurs d’utilisation présentés en réponse aux questions 2.1 et 2.2 (référence iii).

1.2 Veuillez présenter les tableaux 2 et 3 de la référence (ii), tenant compte du facteur d’utilisation et des pertes avant et après la mise en service de EM-1-A. 

2.
Références :
(i)
HQT-12, document 1, pages 10 et 11


(ii)
HQT-4, document 1, annexe A, page 8


(iii)
Dossier R-3526-2004, HQP-3, document 1, page 44

Préambule :

À la référence (i), le Transporteur indique que, selon les données qui lui ont été fournies par le Producteur en rapport avec le projet EM-1, EM-1-A et la dérivation de la rivière Rupert, les centrales EM-1 et EM-1-A produiront, à hydraulicité moyenne, environ 5,1 TWh par année. La production de l’EM-1 passera de 2,7 à 2,0 TWh de façon à avoir un facteur d’utilisation d’environ 0,47, équivalent à celui de l’EM-1-A qui produira environ 3,1 TWh par année.
Les gains en énergie présentés en référence (ii) sont quant à eux de 2,7 TWh pour EM-1, de 4,5 TWh pour EM-1-A et de 5,6 TWh pour LG-1 et LG-2 combinés.

Enfin, le Producteur indique, en référence (iii), des gains en énergie de 2,7 TWh pour EM-1 et de 7,7 TWh pour EM-1-A et dérivation de la Rupert.
Demande :
2.1
Veuillez concilier et expliquer les écarts observés entre les données fournies aux trois références mentionnées ci-haut.
3.
Références :
(i)
HQT-12, document 1, page 15

(ii)
Dossier R-3498-2002, HQT-2, document 1, annexe F, page 6

(iii) Dossier R-3497-2002, HQT-5, document 1, page 8
Préambule :

Le Transporteur spécifie, en référence (i), que « la production des centrales est intégrée de façon ferme dans les postes à 735 kV, selon les pratiques usuelles du Transporteur[…] ».
Cependant, à la référence (ii), le Transporteur affirme qu’une « intégration ferme est requise lorsque la capacité de la centrale est supérieure à 1000 MW. »

Enfin, à la référence (iii), le Transporteur mentionne que « du point de vue des critères de conception du réseau, il n’y a pas de contrainte à utiliser un seul circuit pour intégrer une centrale de cette puissance (465 MW). En effet, cette puissance étant inférieure à la réserve synchrone minimale disponible en tout temps, la continuité du service ne sera pas touchée par la perte de la centrale. »
Demande :

3.1
Veuillez concilier ces trois énoncés.
4.
Références :
(i)
HQT-12, document 1, pages 23 à 25

(ii)
HQT-4, document 1, page 16

(iii)
HQT-4, document 1, page 14
Préambule :

La réponse fournie par le Transporteur à la question 16.1 de la Régie indique que le coût de l’ajout d’une batterie de condensateurs au poste Hertel est imputé à l’intégration de la centrale.

Par ailleurs, à la référence (ii), le Transporteur indique que l’ajout des condensateurs est requis à cause des niveaux de charge et du remplacement d’un transformateur de 11 % d’impédance par une unité de 20% d’impédance. 
Demande :
4.1
Veuillez indiquer si l’ajout d’une batterie de condensateurs au poste Hertel est justifié par l’intégration de EM-1 en particulier. 

4.2
Veuillez indiquer si ces condensateurs seraient requis si les transformateurs n’étaient pas remplacés. Si oui, veuillez en tenir compte dans l’analyse économique des variantes présentées à la référence (iii). Si non, veuillez expliquer pourquoi le coût en est imputé à l’intégration de EM-1.
5.
Références :
(i)
HQT-12, document 1, page 25


(ii)
HQT-4, document 1, page 14
Préambule :

À la référence (i), le Transporteur indique qu’il a imputé à l’intégration de la centrale EM-1 le coût de devancement de deux unités de transformation monophasées au poste Hertel. Le coût en est de 4,4 M$.

À la référence (ii), la comparaison économique considère le coût de devancement de trois unités monophasées, pour 4,0 M$.

Demande :

5.1

Veuillez concilier ces deux affirmations.
6.
Références :
(i)
HQT-12, document 1, pages 15 à 18


(ii)
HQT-4, document 1, page 14
Préambule :

En réponse aux questions 10.1, 10.2 et 10.3 de la Régie (référence i), le Transporteur justifie et ajuste, au besoin, les options proposées et les coûts qui y sont rattachés. Selon ces réponses, le coût de la variante 1 modifiée est de 5 320 M$, et il faut, pour la variante 2, d’une part, enlever les valeurs résiduelles et, d’autre part, augmenter la valeur du coût de devancement de trois unités monophasées. 

Demande :

6.1
Dans la variante 1, veuillez expliquer la période d’analyse de 2006 à 2015 versus une période basée sur la vie utile des équipements. 
6.2
Dans la variante 2, pour le coût de devancement des trois unités monophasées, veuillez utiliser la même période d’analyse que celle utilisée pour la variante 1. 

6.3
En utilisant la même période d’analyse, veuillez présenter le tableau 4 de la référence (ii), tenant compte des ajustements apportés, ainsi que d’un taux d’actualisation de 8,08 %. Veuillez également tenir compte de la vie utile résiduelle des équipements récupérés (possibilité de remplacement d’équipement avant la fin de la durée de vie utile du projet).  
7.
Référence :
HQT-12, document 1, page 22

Préambule :

Le critère du Northeast Power Coordinating Council (NPCC) auquel le Transporteur fait référence en réponse à la question 14.1 de la Régie porte sur la stabilité du réseau suite à un défaut et non suite à une perte de charge. Par ailleurs, le Transporteur affirme, en réponse à la question 14.2, ne pas avoir de critère qui lui soit propre à ce sujet. 
Demande :

7.1
Veuillez préciser à quel critère du NPCC ou autre, le Transporteur se réfère pour justifier l’ajout d’un second disjoncteur à 735 kV.
8.
Références :
(i)
HQT-6, document 1, annexe A


(ii)
HQT-7, document 2, annexe 3, page 23
Demandes :
8.1
Concernant les équipements récupérés et les équipements provenant des inventaires, veuillez indiquer si l’engagement annuel d’achat du Producteur est basé sur le coût d’un équipement neuf. Veuillez expliquer.
8.2
Si l’engagement du Producteur n’est pas basé sur des équipements neufs, veuillez fournir :

· la liste des principaux équipements récupérés qui seront utilisés dans ce projet 
· les coûts de récupération et de démantèlement associés à ces équipements
· leur valeur comptable, leur amortissement accumulé et leur valeur nette comptable

· leur durée de vie utile restante 

· la durée de vie utile et le coût d’un équipement neuf équivalent

Veuillez également fournir :

· la liste des principaux équipements utilisés provenant des inventaires

· leur valeur comptable, leur amortissement accumulé, leur valeur nette comptable

· leur durée de vie utile restante

· la durée de vie utile et le coût d’un équipement neuf équivalent

8.3
Veuillez indiquer à partir de la liste des équipements récupérés identifiée ci-haut, les équipements non réutilisés pour le raccordement lié à l’intégration de la centrale EM-1. 

9.
Référence :
HQT-12, document 1, page 25
Demande :
9.1
Veuillez expliquer le traitement comptable et réglementaire d’un coût de devancement en prenant comme exemple le poste Hertel. Veuillez fournir et expliquer le choix des hypothèses utilisées.  
